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Regeste

UE/AELE

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le TAF, en vertu de l'art. 31 LTAF,
connaît des recours contre les décisions au sens del'art. 5 PA, prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions en matière de refus d'approbation
à l'octroi d'une autorisation de séjour et de renvoi de Suisse prononcées par le SEM - lequel
constitue une unité de l'administration fédérale telle que définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont
susceptibles de recours au TAF (art. 1 al. 2 LTAF).

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le TAF est régie par la
PA (cf. art. 37 LTAF).

E. 1.3
X._______ et son épouse, Y._______, qui ont pris part à la procédure devant l'autorité
inférieure et agissent également pour le compte de leurs filles, Z._______ et W._______, en
tant que représentants légaux de ces dernières, ont qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA).
Présenté dans la forme et les délais prescrits par la loi, le recours est recevable (cf. art. 50 et
52 PA).

E. 2.1
Les recourants peuvent invoquer devant le TAF la violation du droit fédéral, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité
cantonale a statué comme autorité de recours (cf. art. 49 PA). L'autorité de recours, qui
applique le droit d'office, n'est pas liée par les motifs invoqués par les parties (cf. art. 62 al.
4 PA), ni par les considérants juridiques de la décision attaquée (cf. notamment arrêt du TF
1C_214/2015 du 6 novembre 2015consid. 2.2.2; ATAF 2009/57 consid. 1.2; voir également
André Moser et al., Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht, Handbücher für die
Anwaltspraxis, Tome X, 2ème éd. 2013, pp. 226/227 ch. 3.197). Aussi peut-elle admettre
ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués (cf. notamment ATAF 2007/41
consid. 2, et réf. citées; Moser et al., op. cit., p. 24 ch. 1.54). Dans son arrêt, elle prend en
considération l'état de fait régnant au moment où elle statue (cf. ATAF 2014/1 consid. 2, et
jurisprudence citée).

E. 2.2



En l'occurrence, le TAF se prononcera également - dans le présent arrêt - sur la situation de
la deuxième fille de X._______ et de son épouse (W._______, née le 15 mai 2014 et de
nationalité colombienne), bien que cette dernière, née antérieurement à la décision
querellée, n'ait pas été formellement incluse dans cette décision, apparemment en raison de
son très jeune âge ou d'un oubli. En effet, comme cette seconde fille est mineure
(respectivement en bas âge), son sort suit normalement celui des parents qui en ont la garde
(cf. notamment ATF 139 II 393 consid. 4.2.3; arrêt du TF 2C_942/2014 du 10 août 2015
consid. 4.1).

E. 3
Les autorités chargées de l'exécution de la LEtr s'assistent mutuellement dans
l'accomplissement de leurs tâches (art. 97 al. 1 LEtr). Selonl'art. 99 LEtr en relation avec
l'art. 40 al. 1 LEtr, le Conseil fédéral détermine les cas dans lesquels les autorisations de
courte durée, de séjour ou d'établissement, ainsi que les décisions préalables des autorités
cantonales du marché du travail sont soumises à l'approbation du SEM. Celui-ci peut
refuser son approbation ou limiter la portée de la décision cantonale. En l'espèce, le SEM
avait la compétence d'approuver la délivrance des autorisations de séjour requises par les
recourants en application del'art. 85 OASA autant dans son ancienne teneur que dans celle
en vigueur depuis le 1er septembre 2015 (cf., à ce sujet, notamment ATF 141 II 169 consid.
4; voir également ch. 1.3.1.1 et 1.3.1.2 des Directives et circulaires de l'autorité intimée en
ligne sur son site internet < https://www.sem.
admin.ch/Publication_&_service/Directives_et_circulaires/I._Domaine_ des_étrangers >;
version actualisée le 12 avril 2017 [site consulté en juin 2017]). Il s'ensuit que le SEM et, a
fortiori, le TAF ne sont pas liés par les décisions de l'OCPM du 8 novembre 2013 d'octroyer
des autorisations de séjour aux intéressés et à leur fille Z._______ (cf. consid. C.b supra) et
peuvent donc parfaitement s'écarter de l'appréciation faite par cette autorité (cf., également,
sur ce point, notamment arrêt du TAF F-826/2015 du 16 mars 2017 consid. 3).

E. 4
A titre préalable, il convient d'observer que, dans la lettre qu'il a adressée le 8 novembre
2013 à X._______, l'OCPM a informé celui-ci qu'il était disposé, compte tenu des éléments
en sa possession, à procéder au renouvellement de son autorisation de séjour, qui, après la
séparation d'avec son ancienne épouse, avait, avec l'aval de l'ODM, été prolongée en mai
2010 au sens des art. 50 LEtr et 77 OASA pour une période d'une année et sous certaines
conditions. L'autorité cantonale précitée a encore précisé à l'attention de l'intéressé que son
dossier était transmis à l'autorité fédérale pour approbation. L'OCPM n'a par contre pas fait
référence, dans son courrier du 8 novembre 2013, aux dispositions de l'ALCP, de sorte qu'à
la lecture de cette seule lettre, les autorités fédérales ne seraient en principe pas susceptibles
de se prononcer sur l'approbation à la régularisation des conditions de séjour de X._______
en vertu d'autres dispositions que celles de la LEtr dont il y est fait mention. Il appartient en
effet aux autorités cantonales d'octroyer les autorisations prévues aux art. 32 à 35
(autorisation de courte durée, autorisation de séjour, autorisation d'établissement et
autorisation frontalière) et aux art. 37 à 39 LEtr (cf. art. 40 al. 1 LEtr). L'art. 99 LEtr prévoit
une procédure d'approbation par le SEM (antérieurement l'ODM), lui permettant de refuser
son approbation à l'octroi d'une autorisation ou de limiter la portée de la décision cantonale
(cf. notamment arrêt du TF 2C_634/2014 du 24 avril 2015 consid. 3.1). Selon la répartition
des compétences entre la Confédération et les cantons, le SEM ne saurait prononcer de
décision en matière d'approbation lorsque l'autorité cantonale compétente n'a elle-même pas



pris de décision quant à la demande d'autorisation de séjour qui lui était soumise. En
d'autres termes, le SEM, qui ne dispose que d'un droit de veto, n'a pas le droit de se
substituer à l'autorité cantonale qui est seule compétente pour délivrer une autorisation de
séjour et n'a, donc, en principe pas le droit de statuer sur l'approbation à l'octroi d'une
autorisation de séjour d'un autre type que celle proposée par cette dernière autorité (cf.
notamment arrêts du TAF F-4799/2014 du 12 août 2016 consid. 6.7;C-1028/2006 du 13
février 2008 consid. 2.1, et jurisprudence citée). En l'espèce, le TAF estime toutefois qu'il y
a lieu de considérer, au regard de l'ensemble des circonstances du cas, que l'OCPM est
également disposé, ainsi qu'il en a fait part à Y._______ et à l'enfant Z._______, à
régulariser les conditions de résidence de X._______ sous l'angle de l'ALCP, en application
de la jurisprudence Zhu et Chen dont il sera question ci-après. Dans le formulaire qu'il a
rempli à l'attention du SEM le 8 novembre 2013 également en vue de la procédure
d'approbation, l'OCPM a en effet formellement indiqué lui « soumettre le cas en application
des art. 24 Annexe I ALCP et 8 CEDH, ainsi que de l'arrêt Chen » (cf. ch. 5 p. 3 du
formulaire). En outre, l'autorité cantonale précitée, qui a reçu de la part du TAF, dans le
cadre de la procédure de recours, une copie de sa décision incidente du 11 mai 2015 et a, de
la sorte, été mise au courant du fait que la situation des intéressés serait aussi examinée sous
l'angle de l'ALCP, n'a formulé aucune objection à cet égard.

E. 5.1
L'étranger n'a en principe aucun droit à la délivrance d'une autorisation de séjour, à moins
qu'il ne puisse invoquer en sa faveur une disposition particulière du droit fédéral ou d'un
traité lui conférant un tel droit (cf.ATF 135 II 1 consid.1.1, et jurisprudence citée).

E. 5.2
Aux termes de son art. 2 al. 2, la LEtr n'est applicable aux ressortissants des Etats membres
de la Communauté européenne (CE), aux membres de leur famille et aux travailleurs
détachés que dans la mesure où l'ALCP n'en dispose pas autrement ou lorsque ladite loi
prévoit des dispositions plus favorables.

E. 6.1
A l'appui de leur demande d'autorisations de séjour fondées sur l'ALCP, les recourants se
sont prévalus de l'application de l'arrêt Zhu et Chen rendu le 19 octobre 2004 par la CJCE
(cf. arrêt C-200/02 Zhu et Chen, Recueil de jurisprudence [Rec.] 2004 I-09925), en ce sens
que leur première fille, Z._______, qui était de nationalité espagnole et, donc, ressortissante
d'un Etat membre de l'UE, avait un droit propre de demeurer en Suisse, dont ses père et
mère pouvaient bénéficier à titre dérivé. Cette jurisprudence, à laquelle le TF s'est rallié (cf.
notamment ATF 142 II 35 consid. 5.2; arrêts du TF 2C_165/2016 du 8 septembre 2016
consid. 3.2; 2C_265/2016 du 23 mai 2016 consid. 7; 2C_944/2015 du 16 mars 2016 consid.
2.1, et jurisprudence citée), permet au parent, qui a effectivement la garde d'un enfant
mineur de nationalité d'un Etat membre de l'UE, de séjourner avec lui dans l'Etat membre
d'accueil, à condition en particulier que lui-même et son enfant disposent de ressources
suffisantes pour ne pas devenir une charge pour les finances publiques de l'Etat membre
d'accueil. Comme le SEM l'a admis dans le cadre de ses observations du 8 juin 2017, il n'est
pas contesté que la fille aînée des recourants, Z._______, de nationalité espagnole et
habitant en Suisse avec ces derniers, peut potentiellement se prévaloir d'un droit de séjour
originaire conféré par lesart. 6 ALCP et 24 Annexe I ALCP (personne ressortissante d'une
partie contractante n'exerçant pas d'activité économique dans le pays de résidence) pour



autant que les conditions soient remplies. Si tel est le cas et afin d'éviter de priver de tout
effet utile le droit de séjour de Z._______, sa mère et son père, qui en ont effectivement la
garde, peuvent se prévaloir d'un droit de séjour dérivé, à condition qu'ils disposent eux aussi
de ressources suffisantes (cf. notamment ATF 142 II 35 consid. 5.2; 139 II 393 consid.
4.2.5; arrêts du TF 2C_265/2016 précité consid. 7; 2C_944/2015 précité consid. 2.1 in fine
et 2.2; 2C_840/2015 du 1er mars 2016 consid. 2.1 in fine et 2.2, et jurisprudence citée).

E. 6.2.1
Dans le cadre de la décision querellée, l'autorité intimée a donné son aval au
renouvellement des conditions de résidence de X._______ et à la délivrance d'autorisations
de séjour en faveur de son épouse et de leur fille Z._______ sur la base des dispositions de
la LEtr (à savoir respectivement des art. 77 OASA et 30 al. 1 let. b LEtr). Par contre, le
SEM a refusé, par cette même décision, de donner son approbation à l'octroi des
autorisations requises par les recourants en application de la jurisprudence Zhu et Chen, au
motif que l'enfant Z._______ ne disposait pas pour elle-même et ses parents des moyens
financiers nécessaires au sens de l'art. 24 Annexe I ALCP. Se référant à l'arrêt du TF
2C_375/2014 du 4 février 2015, le SEM a retenu que l'exercice par Y._______ d'une
activité lucrative, qui avait été toléré par les autorités cantonales durant les années 2012 et
2013 au cours desquelles cette dernière avait effectivement occupé un poste de travail,
n'était ainsi autorisé, à supposer qu'elle ait repris entre-temps une activité professionnelle,
que pour la durée de la procédure en cours et, donc, qu'à titre provisoire, en sorte que la
prise en compte des revenus tirés de cette activité en vue de la reconnaissance d'un droit de
séjour en faveur des intéressés reviendrait, compte tenu par ailleurs de la venue illégale de
la prénommée en Suisse, à éluder les conditions d'admission restrictives prévues par les art.
20et ss. LEtr. En outre, le SEM a considéré que les primes d'assurance-maladie des
recourants, dans la mesure où elles étaient couvertes, partiellement, par l'octroi de subsides
de l'Etat de Genève, révélaient que les intéressés ne pouvaient assurer leur entretien, sans
l'aide de l'Etat. Dans ces circonstances, l'autorité intimée a estimé que, pour ces raisons
déjà, la condition liée à l'existence de moyens financiers réputés suffisants n'était pas
remplie en l'espèce.

E. 6.2.2
Le TAF ne saurait suivre, sur ces deux points, la motivation de la décision querellée qui est
en contradiction manifeste avec la jurisprudence rendue jusqu'à ce jour par le TF. D'une
part, en ce qui concerne l'arrêt du TF 2C_375/2014 invoqué par le SEM, l'état de fait sur
lequel repose cet arrêt ne saurait, en tant qu'il diffère de celui qui est à la base de la présente
cause, servir de point d'appui pour l'analyse de la question liée à l'existence de ressources
financières suffisantes au sens de l'art. 24 Annexe I ALCP. En effet, la pratique suivie par
l'autorité intimée dans l'arrêt précité a été établie pour empêcher les ressortissants bulgares
et roumains de contourner les mesures de restriction permettant de maintenir à leur égard
les contrôles de la priorité du marché indigène pendant la durée du régime transitoire prévu
à l'art. 10 par. 2b ALCP (cf. Protocole II à l'ALCP du 27 mai 2008 [RS 0.142.112.681.1]).
Or, on cherche en vain une telle problématique dans la présente affaire, dès lors que la fille
aînée des recourants n'est pas ressortissante d'un pays pour lequel l'ALCP prévoit des
restrictions au sens de l'art. 10 par. 2b ALCP (cf., en ce sens, arrêt du TF 2C_840/2015
précité consid. 3.3; arrêt du TAF F-826/2015 précitéconsid. 6). D'autre part, s'agissant de la
prise en compte du subside d'assurance-maladie alloué par le Service genevois de
l'assurance-maladie en faveur des recourants, le TAF observe que, selon les dernières pièces



produites par les intéressés, ceux-ci ne bénéficient plus, depuis le 1er janvier 2017, des
allégements prévus à ce titre, le montant déterminant calculé sur la base du revenu
dépassant dorénavant la limite fixée en la matière (cf. copie de la lettre du Service genevois
de l'assurance-maladie du 16 janvier 2017 versée au dossier par X._______ et son épouse
lors de leurs écritures du 30 mars 2017). La question de la prise en compte de ce subside ne
se pose donc plus dans la présente procédure. En tout état de cause, le TAF tient à souligner
qu'un tel subside doit, conformément la jurisprudence du TF qui se fonde sur les critères
retenus par la Conférence suisse des institutions d'action sociale (CSIAS), être inclus dans
le calcul du revenu des recourants (cf. site internet de la CSIAS https://
www.csias.ch/fr/les_normes_csias/consulter_les_normes/les_normes_ actuelles/normes_csi
as_à_partir_de_2017/concepts_et_normes_de_cal-cul_de_l'aide_sociale/H._Instruments_pr
atiques/H.1_Feuille_de_calcul_ du_budget/Revenus/F.1 ; consulté en juin 2017; voir aussi
consid. 7.1 infra; cf. également, en ce sens, arrêts du TAF F-826/2015 précitéconsid. 6;
C-1091/2013 du 20 août 2015 consid. 5.5.2; C-2001/2012 du 16 septembre 2014 consid.
6.2.2). A cet égard, le SEM n'avance aucun argument pertinent susceptible de remettre en
cause le texte clair des normes CSIAS et la pratique constante suivie jusqu'à ce jour par la
jurisprudence. Au demeurant, il convient de relever que le subside d'assurance-maladie ne
s'apparente pas à une aide sociale au sens de l'art. 24 par. 1 et 2 Annexe I ALCP (cf. consid.
7.1 infra); au contraire, il s'agit d'une aide financière « sui generis » octroyée en application
de l'art. 65 de la loi fédérale du 18 mars 1994 sur l'assurance-maladie (LAMal, RS 832.10)
et sur la base de critères définis par la loi cantonale genevoise d'application de la LAMal
(LaLAMal, J 3 05 [cf. art. 19 et ss.]) et du règlement d'exécution de la LaLAMal
(RaLAMal, J 3 05.01 [cf. art. 9 et ss. RaLAMal]; voir, en ce sens, notamment ATF 140 V
433 consid. 4.3). Cette aide financière est indépendante du minimum vital, respectivement
du seuil pour l'allocation d'aide sociale. Aussi le montant du subside d'assurance maladie
octroyé par l'autorité cantonale compétente doit-il, lorsque les ressortissants étrangers
concernés bénéficient, ce qui n'est plus le cas des recourants, effectivement d'un tel subside
au moment où l'autorité compétente en matière de droit des étrangers statue sur leur
demande d'autorisation de séjour fondée sur l'art. 24 Annexe I ALCP, être pris en
considération dans la détermination des ressources financières disponibles. Dans ce
contexte, le TAF tient encore à souligner qu'il ne saurait faire sienne l'appréciation de
l'autorité intimée exprimant son incompréhension quant au fait que les recourants, dont la
régularisation des conditions de séjour en Suisse a été admise sur la base des dispositions de
la LEtr, aient maintenu leur demande d'autorisations de séjour en application de la
jurisprudence Zhu et Chen. Ainsi que l'a relevé le TF dans sa jurisprudence, il convient de
constater que l'ALCP, quel que soit le type d'autorisation de séjour envisagé, contient des
dispositions plus favorables que la LEtr, notamment en raison du fait que les intéressés
peuvent prétendre, dans l'hypothèse également d'une régularisation des conditions de séjour
fondée sur la jurisprudence Zhu et Chen, à une autorisation de séjour UE/AELE et que les
possibilités de révocation sont plus limitées (cf. notamment arrêts du TF 2C_1110/2013 du
17 avril 2014 consid. 3.2; 2C_373/2012 du 28 septembre 2012 consid. 1.1, en relation avec
les arrêts du TF 2C_60/2016 du 25 mai 2016 consid. 3.2; 2C_862/2013 du 18 juillet 2014
consid. 6.2.1 à 6.2.3).

E. 7.1
En vertu de l'art. 24 par. 1 Annexe I ALCP, une personne ressortissante d'une partie
contractante n'exerçant pas d'activité économique dans le pays de résidence reçoit un titre
de séjour d'une durée de cinq ans au moins, à condition qu'elle prouve aux autorités



nationales compétentes qu'elle dispose pour elle-même et les membres de sa famille de
moyens financiers suffisants pour ne pas devoir faire appel à l'aide sociale pendant son
séjour (let. a) et d'une assurance-maladie couvrant l'ensemble des risques (let. b). Le
paragraphe 2 de l'art. 24 Annexe I ALCP précise que les moyens financiers nécessaires sont
réputés suffisants s'ils dépassent le montant en-dessous duquel les nationaux, eu égard à leur
situation personnelle, peuvent prétendre à des prestations d'assistance. Selon l'art. 16 al. 1
OLCP, tel est le cas si ces moyens dépassent les prestations d'assistance qui seraient
allouées en vertu des directives "Aide sociale : concepts et normes de calcul" de la CSIAS,
à un ressortissant suisse, éventuellement aux membres de sa famille, sur demande de
l'intéressé et compte tenu de sa situation personnelle. En d'autres termes, on considère que
la condition de l'art. 16 al. 1 OLCP est remplie si les moyens financiers d'un citoyen suisse,
dans la même situation, lui fermeraient l'accès à l'aide sociale. Il importe peu, pour
apprécier la situation économique de l'intéressé, que ce dernier génère lui-même ses moyens
financiers ou que ceux-ci lui soient procurés par un tiers (cf. notamment ATF 142 II 35
consid. 5.1 et 5.2; 135 II 265 consid. 3.3; arrêts du TF 2C_944/2015 précité consid. 3.1;
2C_750/2015 du 14 mars 2016 consid. 4.4; 2C_840/2015 précitéconsid. 3.1; cf. également
ch. 8.2.3 des Directives et commentaires du SEM concernant l'introduction progressive de
la libre circulation des personnes [état : juin 2017] figurant sur le site internet de cette
autorité :< https://www.sem.admin.ch/Publications&service/Directives_et_circulai-res/II._
Accord_sur_la_libre_circulation_des_personnes/Directives/Directi-ves_OLCP). Si l'origine
de ces moyens peut être étrangère, il faut néanmoins que ceux-ci soient effectivement à
disposition (cf. notammentATF 135 II 265 consid. 3; arrêt du TF 2C_470/2014 du 29
janvier 2015 consid. 3.4). Dans ce contexte, le TF a précisé que la jurisprudence développée
en rapport avec l'art. 24 Annexe I ALCP ne visait pas uniquement les personnes majeures
(cf. notamment ATF 139 II 393 consid. 4.2.3; arrêt du TF 2C_470/2014 précité consid. 3.1
in fine, et jurisprudence mentionnée).

E. 7.2.1
En l'espèce, il ressort des pièces versées au dossier de la cause que X._______, qui a
obtenu, en décembre 2012, un certificat fédéral de capacité en qualité d'agent d'exploitation,
travaille comme concierge de bâtiment administratif ou d'enseignement, depuis le 1er mars
2014, auprès de l'Office genevois des bâtiments au taux de 100 % (cf. copie du contrat
d'engagement établi le 28 janvier 2014 par le Secrétaire général du Département genevois
des finances et figurant dans les pièces du dossier cantonal genevois, ainsi que le formulaire
d'entretien d'évaluation et de développement du personnel de juillet 2014 transmis par les
recourants à l'ODM lors de leurs écritures du 20 août 2014). A ce titre, le prénommé a
réalisé, pour la période courant de janvier 2016 à février 2017, un salaire mensuel moyen
net s'élevant à 5'803 fr. 60 (cf. certificat de salaire pour l'année 2016 et décomptes de salaire
pour la période de janvier et février 2017 produits le 30 mars 2017). Des allocations
familiales, dont le montant mensuel s'élève à 1'000 francs au total, lui sont en outre allouées
par l'Office genevois des assurances sociales en faveur des deux enfants Z._______ et
W._______, ainsi que de l'enfant D._______ issu de son mariage antérieur (cf. copie de
l'attestation de versement pour l'année 2016 produite le 30 mars 2017). Le prénommé
perçoit également de l'Office genevois du logement et de la planification foncière (OCLPF)
une allocation de logement (imposable au titre de revenu), dont le montant mensuel moyen
se monte, pour l'année 2016, à 112 fr. 45 (cf. décision d'octroi d'une allocation de logement
du 17 mars 2016 et attestation du 16 janvier 2017 mentionnant les sommes versées à ce titre
pour l'année 2016 dont les copies ont été transmises par les recourants les 22 septembre



2016 et 30 mars 2017). Au total, les recourants disposent ainsi de revenus nets s'élevant
mensuellement à un montant de 6'916 fr. 05. S'agissant des charges auxquelles doivent faire
face les recourants, il y a lieu de constater que ces derniers s'acquittent d'un loyer mensuel
de1'430 francs (charges comprises [cf. avis de fixation du loyer du 16 juin 2014 et
formulaire annexe des conditions particulières versés au dossier le 22 septembre 2016]) et
de primes d'assurance-maladie (assurance de base LAMal) pour eux et leurs deux filles
s'élevant au total à 1'080 fr. 80 (cf. polices d'assurance-maladie du 13 octobre 2016
produites le 30 mars 2017). Leur ménage se composant de quatre personnes, le forfait pour
l'entretien dudit ménage équivaut, d'après les normes CSIAS, à2'110 francs (cf. site internet
de la CSIAS https://www.csias.ch/fr/ les_normes_csias/consulter_les_normes/les_normes_
actuelles/normes_csias_à_partir_de_2017/concepts_et_normes_de_calcul_de_l'aide_so-cial
e/B._Couverture_des_besoins_de_base/B.2_Forfait_pour_l'entretien/B.2.2_Montants_reco
mmandés_pour_le_forfait_pour_l'entretien_d'un_ménage_à_partir_de_2017 , consulté en
juin 2017). A ces dépenses, il convient encore d'ajouter les sommes mensuelles de 400
francs et de 300 francs dont X._______ est tenu de s'acquitter respectivement au titre de la
pension alimentaire due à sa fille D._______, issue de son union antérieure avec
C._______, et de l'allocation familiale qu'il perçoit de l'Office genevois des assurances
sociales en faveur de cette même fille (cf. attestation du Service genevois d'avance et de
recouvrement des pensions alimentaires [SCARPA] du 20 janvier 2017 et attestation de
versement d'allocations familiales du 2 février 2017 produites le 30 mars 2017). Les charges
principales des recourants atteignent au total un montant de 5'320 fr. 80. Les intéressés
bénéficient donc d'un budget mensuel excédentaire d'environ 1'595 francs.

E. 7.2.2
Cela ne signifie toutefois pas que la condition des ressources financières suffisantes doive
d'emblée être considérée comme remplie. En effet, l'on ne saurait faire abstraction de la
situation pécuniaire obérée de X._______, qui était l'objet, à la date du 13 septembre 2016,
d'actes de défaut de biens pour un montant atteignant au total plus de 49'000 francs et
d'actes de défaut de biens au sens de l'art. 115 de la loi fédérale du 11 avril 1889 sur la
poursuite pour dettes et la faillite (LP,RS 281.1) pour un montant s'élevant au total à 6'342
fr. 35 (cf. extrait du registre des poursuites genevois y relatif versé au dossier le 22
septembre 2016). Comme l'ont fait valoir les recourants dans leurs écritures du 28 octobre
2016, il appert certes que le prénommé a, au mois d'octobre 2016, obtenu de l'un de ses
créanciers, soit de l'administration fiscale genevoise, un arrangement de remboursement
pour une créance de 2'400 francs à raison d'un paiement mensuel de 200 francs censé être
effectué jusqu'au mois d'octobre 2017 (cf. arrangement de paiement du 26 octobre 2016 et
tableau récapitulatif de l'arrangement). Il s'agit là toutefois du seul rachat d'actes de défaut
de biens dans le cadre duquel X._______ se trouve actuellement engagé envers ses
créanciers. Le montant auquel s'élève le solde des dettes correspondant à l'ensemble des
actes de défaut de biens dont le prénommé fait encore l'objet (soit plus de46'000 francs,
voire plus de 52'000 francs si l'on tient compte des actes de défaut de biens au sens de l'art.
115 LP) s'avère ainsi relativement important. Dans ces conditions, les faibles efforts
consentis à ce jour par le prénommé pour rembourser ses créanciers ne lui permettront pas,
dans l'hypothèse où un tel remboursement devait à l'avenir se poursuivre sur la base de
montants aussi bas que la somme annuelle de 2'400 francs convenue au mois d'octobre 2016
avec l'administration fiscale genevoise, d'assainir sa situation financière dans un délai
raisonnable de quelques années seulement. Les difficultés que X._______ éprouve afin
d'honorer ses créanciers et qui se sont accentuées avec le temps (ce dernier, qui était l'objet,



en avril 2011, de poursuites pour un montant d'environ 46'000 francs [cf. renseignements de
l'Office des poursuites de Genève communiqués par télécopie du 15 avril 2011 à l'OCPM],
donnant lieu, au mois de septembre 2016, à des actes de défaut de biens pour un montant de
plus de 49'000 francs, voire de plus de 52'000 francs), apparaissent au demeurant bien
réelles, puisque le prénommé n'est pas parvenu à verser, pour l'année 2016, la totalité de la
pension alimentaire due en faveur de sa première fille, D._______, née de son mariage
antérieur avec C._______. L'attestation établie en ce sens par le SCARPA le 20 janvier
2017 révèle en effet que X._______ a versé, pour l'année 2016, un montant de 4'400 francs
(cf. attestation y afférente produite au dossier le 30 mars 2017), montant inférieur de 400
francs à celui dont il est redevable (soit 4'800 francs [cf. ch. 6 du dispositif du jugement de
divorce du 2 novembre 2010]) envers l'enfant D._______. Considérée sous le seul aspect
des charges financières qui pèsent actuellement sur les recourants, le TAF se doit de
constater que X._______ ne paraît pas, en regard des exigences fixées parl'art. 24 Annexe I
ALCP, disposer en principe de ressources suffisantes pour assurer l'autonomie financière de
la famille et subvenir ainsi à l'entretien des siens (cf., en ce sens, notamment arrêts du TF
2C_944/2015 précité consid. 3.2; 2C_470/2014 précité consid. 3.4; 2C_253/2012 du 11
janvier 2013 consid. 4). Cela étant, l'on ne saurait, dans l'évaluation de l'assise financière
dont jouissent effectivement les recourants, négliger la situation professionnelle stable que
X._______ occupe depuis le 1er mars 2014 au service du canton de Genève suite à son
engagement, pour une durée indéterminée, en qualité de concierge de bâtiment administratif
ou d'enseignement. En outre, il appert que le prénommé, qui a suivi la formation de
formateur d'apprenti-e-s en entreprise (cf. attestation du Centre de formation pour les
acteurs de la formation professionnelle et continue du 31 décembre 2016 versée au dossier
le 30 mars 2017) et fait partie du collège d'experts aux examens de fin d'apprentissage des
agents d'exploitation depuis 2015 (cf. attestation y relative du 13 septembre 2016 versée au
dossier lors d'un envoi du 22 septembre 2016), bénéficie, pour lui et sa famille, d'un revenu
régulier lui permettant, compte tenu des autres ressources financières mentionnées
précédemment, de ne pas devoir faire appel à l'aide sociale. Sachant par ailleurs que le
montant des revenus nets sur lesquels peuvent actuellement compter les recourants est
excédentaire d'environ 1'590 francs par rapport à leurs charges selon les normes de la
CSIAS, le TAF est en droit de considérer qu'une réelle amélioration de la situation
financière globale des recourants est envisageable tout au moins à moyen terme, en ce sens
qu'il peut raisonnablement être attendu de X._______ à l'avenir un effort supplémentaire en
vue d'assainir de manière substantielle ses dettes dans un laps de temps raccourci, sans que
les intéressés ne soient conduits, de ce fait, à solliciter l'assistance de l'Etat. A ces
conditions, le TAF estime que les ressources financières de l'enfant Z._______ sont
suffisantes au regard des art. 6 ALCP, 24 par. 1 et 2 Annexe I ALCP et 16 al. 1 OLCP pour
que cette dernière ne devienne pas, dans les prochains mois, une charge pour les finances
publiques suisses. Il n'est par ailleurs pas contesté que X._______, son épouse et leurs deux
enfants sont tous couverts par une assurance-maladie appropriée.

E. 7.2.3.1
Il s'ensuit que Z._______, sous réserve des conditions posées quant à un assainissement
conséquent des dettes dont son père demeure redevable plus particulièrement envers la
collectivité publique, peut dès lors prétendre, en vertu de sa citoyenneté européenne, à un
droit de séjour propre et revendiquer ainsi un droit à une autorisation de séjour sur la base
de l'ALCP (cf. notamment arrêt du TF 2C_470/2014 précité consid. 3.4 a contrario). Par
voie de conséquence, les père et mère de Z._______ peuvent, dans cette mesure, se



prévaloir d'un droit (dérivé) à la libre circulation leur permettant de résider en Suisse à ses
côtés sur la base de l'ALCP, conformément à la jurisprudence susmentionnée du TF (cf.
notamment arrêts du TF 2C_60/2016 précité consid. 3.2; 2C_944/2015 précité consid. 1.1
in fine; 2C_862/2013 précité consid. 6.2.1 à 6.2.3 a contrario). L'enfant W._______, qui ne
peut, en regard des dispositions de l'ALCP, revendiquer un droit (dérivé) de séjour par
rapport à sa soeur Z._______, est cependant en mesure, dès lors que cet enfant est
également placé sous l'autorité parentale et la garde de leurs parents et entretient donc avec
eux des relations étroites et effectives, d'inférer de la garantie liée au respect de sa vie
familiale consacrée par l'art. 8 par. 1 CEDH (respectivement l'art. 13 al. 1 Cst.) un droit à
une autorisation de séjour au titre du regroupement familial avec ces derniers, admis à
résider durablement en Suisse sur la base de l'ALCP (cf. notamment ATF 137 I 284 consid.
1.3; arrêt du TF 2C_899/2014 du 3 avril 2015 consid. 3.1, et jurisprudence citée).

E. 7.2.3.2
Autant l'ALCP que la Directive 90/364/CEE du Conseil du 28 juin 1990 relative au droit de
séjour (JO L 180/26) partent du principe et prennent en compte l'existence d'un risque latent
que les moyens financiers suffisants cessent d'être donnés à un certain moment, raison pour
laquelle il est expressément retenu que le droit au séjour s'éteint lorsque les conditions y
afférentes ne sont plus remplies (cf. art. 24 par. 8 Annexe I ALCP et art. 3 de la Directive
90/364/CEE précitée). Cette règlementation permet donc à l'Etat concerné d'examiner
pendant toute la durée du séjour si les exigences en matière de moyens financiers sont
respectées. Si l'(les) intéressé(s) devai(en)t ensuite quand même prétendre à l'aide sociale ou
à des prestations complémentaires, le droit de séjour cesse alors conformément à l'art. 24 al.
8 Annexe I ALCP et des mesures mettant fin au séjour peuvent être prises (cf. notamment
ATF 135 II 265 consid. 3.3 et 3.6; arrêts du TF 2C_243/2015 du 2 novembre 2015 consid.
3.4.1 in fine; 2C_52/2014 du 23 octobre 2014 consid. 4.3 et 5.3.3 in fine; arrêt du TAF
C-1091/2013 du 20 août 2015 consid. 5.2). En l'occurrence, il est attendu de X._______ que
celui-ci mette tout en oeuvre pour assainir, de manière substantielle, sa situation financière
obérée et éteindre ainsi, dans un délai raisonnable, le montant de ses dettes de manière à
garantir l'indépendance financière de sa famille. Dans cette perspective, il appartiendra à
l'OCPM de suivre l'évolution de la situation pécuniaire des recourants et de vérifier en
temps utile, conformément à l'art. 24 par. 8 Annexe I ALCP (soit au terme de la première
année pendant laquelle ces derniers auront résidé en Suisse au bénéfice de leurs
autorisations de séjour octroyées sur la base de l'ALCP), si X._______ a entrepris les
mesures nécessaires pour rembourser avec diligence et de manière substantielle ses
créanciers et, donc, si les recourants sont réellement en voie de retrouver un équilibre
financier leur permettant de bénéficier de ressources suffisantes au sens des dispositions
précitées.

E. 7.2.3.3
Au vu de l'issue de la présente procédure, la question de l'approbation à l'octroi en faveur
des recourants d'autorisations de séjour en application du régime ordinaire de la LEtr
devient sans objet.

E. 8
Il suit de là que le recours doit être admis, la décision attaquée du 8 avril 2015 annulée et
l'octroi par l'OCPM des autorisations de séjour approuvé au sens des considérants formulés
ci-avant.



E. 9
Obtenant gain de cause, les recourants n'ont pas à supporter de frais de procédure (cf. art. 63
al. 1 a contrario et al. 3 PA). Aucun frais n'est mis à la charge de l'autorité inférieure
déboutée (cf.art. 63 al. 2 PA). Par ailleurs, les recourants ont en principe droit à des dépens
pour les frais indispensables et relativement élevés causés par le litige (cf. art. 64al. 1 PA en
relation avec l'art. 7 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). En l'espèce,
il appert toutefois que le Centre de Contact Suisse-Immigrés, qui agit au nom des
recourants, ne facture ses prestations qu'à hauteur de 50 francs par dossier et par année, en
fonction de la situation financière de ses mandants (cf. p. 3 du document « Consultations et
permanences juridiques pour personnes migrantes dans le canton de Genève » figurant sur
le site internet de la République et canton de Genève : < http://ge.ch/thèmes/citoyenneté/int
égration_des_étrangers/Bu-reau_de_l'intégration_des_étrangers/nouvel_arrivant/recevoir_d
es_ conseils_personnalisés/publics_spécifiques/autres_informations_utiles/
consultations_et_permanences_juridiques_pour_personnes_migrantes , version janvier
2016). Dans ces conditions, il ne se justifie pas d'allouer des dépens aux recourants. En
effet, selon la teneur claire des dispositions précitées, seuls les frais relativement élevés
encourus par les recourants, et non ceux du représentant (qui travaille éventuellement à
perte), sont déterminants (cf. notamment arrêt du TF 1C_240/2012 du 13 août 2012 consid.
7; arrêt du TAF F-826/2015 précité consid. 8). (dispositif page suivante)
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